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1, - u:s recipients contenant de l'huile de 
table destinee a l'alimenta!Jon humaine et im­
portee, offerte en vente, detenue en vue de la 
vente. transportee, vendue ou livree doivent 
etre munis d"une etiquette mentionnant d'une 
fac;on apparente et indelebile: 

a) le nom ou la raison soc1ale du fabricant, et 
eventuellement la marque: 

t,) la denomination exacte du produit, en 
~II: pee les dispositt0ns de !'article 
d<,m: de la 1'f'6ente ordonna.,,ce et a !'exclusion 
de toute autre qualification. cette denomina­
tion garantit en meme temps la qualite du pro­
duit; 

c) la contenance minimum garamie du reci­
pient exprimee en litres ou en centilitres. 

2. - A. - Pour pouvoir etre vendue sous la 
denomination « huile d'arachides raffinee ~ ou 
« huile d'arachides raffinee garantie pure», le 
produit doit satisfaire aux conditions ci-apres: 

a) etre extrait de l'endosperme de diffe­
rentes varietes d'arachides hypogaea; 

b) etre desodorise et desacidifie; 
c) ne pas contenir plus de 0,25 % d'acide 

oleique. de 0.01 % d'impuretes et de 
0,15 % d'eau: 

d) repondre oegativement au test de ranci­
dite. 

B. - L'huile qui, bien que repondant aux 
normcs definies sub a et d du littera A, ne rern­
plit pas !es conditions minima determinecs sub 
b ou c doit etre vendue sous la denomination 
« huile d'arachides ». 

C. - u: produit obtenu par le melange 
d'huile d"arachides. raffin~e comme defini sub 
A, ou non. avec une autre huile comestible ne 
peut etre vendu sous la denomination « huile 
d"arachiries •· Le cas echeant. l'<'tiquette porte­
ra la mentton • huile de table •. 

J. - Les infractions a la preseote ordon­
nance seront punies des peines prevues a !'ar­
ticle 10 du Decret du 26 juillet 1910 sur la fabri­
cation et le commerce des denrees alimen­
taires. 


